ARRETE

PORTANT ATTRIBUTION DE L’INDEMNITE DE DEPART VOLONTAIRE
DE M……………

GRADE ……………

Le Maire (ou le Président) de ……………., 

Vu 

le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°2009-1594 du 18 décembre 2009 instituant une indemnité de départ volontaire dans la fonction publique territoriale
Vu la délibération du ………… (conseil municipal, conseil syndical …) en date du …….. relative à la mise en place de l’indemnité de départ volontaire,
Vu la demande écrite de démission, à compter du ……………, présentée par M………… grade) …………….,
Vu l’arrêté portant acceptation de la démission de l’agent,
Considérant que M………… remplir les conditions requises pour prétendre à cette indemnité. 
A R R E T E              

ARTICLE 1 : M………….. bénéficie de l’indemnité de départ volontaire.  
Le montant de cette indemnité s’élèvera à ………. euros (maximum le double de la rémunération  brute  annuelle  perçue  par  l’agent  au  cours  de  l’année  civile précédant celle du dépôt de la demande de démission). 
ARTICLE 2 : Cette indemnité sera versée en une seule fois.
ARTICLE 3: Il est précisé que l'agent qui serait recruté, dans les cinq ans suivant sa démission, en tant qu'agent titulaire ou contractuel pour occuper un emploi de la fonction publique devra rembourser à la collectivité, au plus tard dans les trois ans qui suivent son recrutement, la somme ci-dessus énoncée.
ARTICLE 4 : Le secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé (e). Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.
Fait à …………., le ……………

Le Maire (ou le Président)
NOM+PRENOM
Le Maire (ou le Président)

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour

excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif  d’Orléans dans un
délai de deux  mois à compter de la présente notification.
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Notifié le …………      
Signature de l'agent :






